
  

 

Cotonou, le 07 janvier 2026 

                       

Communiqué Radio-Télévisé 

Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité publique communique : 

Dans le cadre des élections générales de 2026, il est porté à l’attention du public 

que les pièces permettant aux électeurs de justifier de leur identité au moment du 

vote sont celles prévues par l’arrêté n°158/MISP/DC/SGM/SA/112SGG22 du 25 

octobre 2022.  

Il s’agit de :  

1. Carte nationale d’identité en cours de validité ou non ; 

2. Carte d’identité biométrique ; 

3. Passeport en cours de validité ou non ; 

4. Permis de conduire ; 

5. Carte d’identité professionnelle ; 

6. Livret de pension civile ou militaire comportant la photographie du 

titulaire ; 

7. Certificat du numéro d’identification personnelle/fiD (Carte C’est Moi) ; 

8. Certificat d’identification personnelle en cours de validité ou non ; 

9. Carte d’étudiant ; 

10.  Carte d’identité scolaire ; 

11. Carte de la liste électorale permanente informatisée (LEPI). 
 

Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité publique compte sur le sens élevé de 

patriotisme de chacun et de tous pour l’observance des présentes prescriptions. 
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